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17ème legislature

Question N° : 196 De M. Christophe Naegelen ( Libertés, Indépendants, Outre-mer et
Territoires - Vosges )

Question écrite

Ministère interrogé > Ruralité, commerce et artisanat Ministère attributaire > Ruralité, commerce et
artisanat

Rubrique >commerce et artisanat Tête d'analyse
>Situation des brasseries
indépendantes

Analyse > Situation des brasseries indépendantes.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargée de la ruralité, du commerce et de l'artisanat, sur la situation des
brasseries indépendantes dans le pays. En date du 7 mars 2023, le Syndicat national des brasseries indépendantes
faisait part au Gouvernement de ses inquiétudes quant à l'avenir de la profession, au regard notamment des hausses
successives et non négociables du prix des bouteilles en verre, allant jusqu'à 60 % depuis janvier 2022. Suite à une
enquête adressée aux brasseries pour connaître leur situation en 2023, les résultats recueillis sont très inquiétants. 67
% des établissements, dans leur grande majorité des petites structures, rencontrent des difficultés financières, 60 %
d'entre elles sont inquiètes à court terme et 10 % envisagent une fermeture cette année. Comme évoqué
précédemment, la principale cause de leurs difficultés financières concerne le prix du verre. En effet, 92 % d'entre
elles imputent leurs difficultés aux augmentations des bouteilles en verre. Pour être plus précis, la bouteille
représente près de 2/3 du prix de revient. En moyenne, ces augmentations engendrent ainsi un déficit de trésorerie
de 70 000 euros. C'est donc toute une filière qui en paie les conséquences. Près de 6 500 emplois sont en péril. C'est
pour cette raison que la filière a demandé au Gouvernement de verser une aide exceptionnelle à hauteur de 5
centimes d'euros par bouteille pour 2023 et 2024. Ainsi, il lui demande si le Gouvernement compte accorder cette
aide exceptionnelle à la filière.
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